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Décret n° 2017-519 du 10 avril 2017 
relatif au référent déontologue dans la 
fonction publique 

 
L'article 28 bis de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 modifiée crée un droit pour 
tout fonctionnaire de consulter un 
référent déontologue chargé de de lui 
apporter tout conseil utile au respect des 
obligations et des principes 

déontologiques mentionnés aux articles 
25 à 28 de la même loi. Le décret 
détermine les modalités de désignation 
des référents déontologues. Il précise 
également leurs obligations et les moyens 
dont ils disposent pour l'exercice de leur 
mission. 

Ce décret entre en vigueur le 
13 avril 2017. 

  

*** 

 

Ordonnance n° 2017-543 du 13 avril 2017 
portant diverses mesures relatives à la 
mobilité dans la fonction publique 

 

L'article 1er prévoit que les corps et cadres 
d'emplois des fonctionnaires relevant de 
la même catégorie et appartenant à au 
moins deux fonctions publiques pourront 
être régis par des dispositions statutaires 
communes, fixées par décret en Conseil 
d'Etat. Les « cadres inter-fonction 
publiques » susceptibles d'être créés en 
application de ces dispositions pourront 
ainsi prévoir, pour les membres des corps 
et cadres d'emplois concernés, les mêmes 
épreuves de concours et la même 
formation professionnelle. Dans la mesure 
où les personnels concernés seront 
amenés à exercer des missions de même 
nature, ces dispositions statutaires 

pourront autoriser leurs membres à être 
nommés ou promus dans un grade pour 
pourvoir un emploi vacant dans l'un des 
corps ou cadres d'emplois régi par des 
dispositions communes : elles favoriseront 
ainsi la mobilité, entre plusieurs fonctions 
publiques, d'agents exerçant les mêmes 
missions. 

L'article 2 renforce l'obligation 
actuellement faite aux employeurs 
territoriaux d'assurer la publicité, auprès 
des centres de gestion ou du Centre 
national de la fonction publique 
territoriale, des postes vacants ou 
susceptibles de l'être. Afin de favoriser 
l'accessibilité de cette information et de 
permettre à chaque agent d'identifier 
aisément les possibilités de mobilité ainsi 
offertes, il est prévu que les centres de 
gestion et le Centre national de la fonction 

Textes officiels  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034411018&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034411018&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034411018&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034420629&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034420629&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034420629&dateTexte=&categorieLien=id
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publique territoriale rendent accessibles 
ces publications depuis un espace 
numérique commun aux administrations 
mentionnées à l'article 2 du titre Ier du 
statut général des fonctionnaires. 

L’ordonnance prévoit en cas de mobilité 
auprès d'une administration, d'une 
collectivité ou d'un établissement relevant 
de l'une des trois fonctions publiques, que 

l'agent conserve le bénéfice des droits aux 
congés acquis au titre de son compte 
épargne-temps et peut les utiliser en 
partie ou en totalité. 

Il est tenu compte dans la carrière de 
détachement des avancements de grade 
ou changement de cadre d’emploi dans la 
carrière d’origine. 

 

*** 
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Rémunération – répéter une 
somme versée indûment – 
interruption et de suspension de la 
prescription biennale – Décision 
créatrice de droit ne pouvant être 
retirée. 

 

Avis n° 405797 du 31 mars 2017 rendu 
par le Conseil d’Etat (section du 
contentieux, 7e et 2e chambres réunies) 
NOR: CETX1710631V 

 

Une somme indûment versée par une 
personne publique à l'un de ses agents au 
titre de sa rémunération peut, en principe, 
être répétée dans un délai de deux ans à 
compter du premier jour du mois suivant 
celui de sa date de mise en paiement sans 
que puisse y faire obstacle la circonstance 
que la décision créatrice de droits qui en 
constitue le fondement ne peut plus être 
retirée. 

Sauf dispositions spéciales, les règles fixées 
par l'article 37-1 de la loi du 12 avril 2000 
sont applicables à l'ensemble des sommes 
indûment versées par des personnes 
publiques à leurs agents à titre de 
rémunération, y compris les avances et, 
faute d'avoir été précomptées sur la 
rémunération, les contributions ou 
cotisations sociales. En l'absence de toute 
autre disposition applicable, les causes 
d'interruption et de suspension de la 
prescription biennale instituée par les 
dispositions de l'article 37-1 de la loi du 12 
avril 2000 sont régies par les principes 
dont s'inspirent les dispositions du titre XX 
du livre III du code civil. Il en résulte que 
tant la lettre par laquelle l'administration 
informe un agent public de son intention 
de répéter une somme versée indûment 
qu'un ordre de reversement ou un titre 
exécutoire interrompent la prescription à 
la date de leur notification. La preuve de 
celle-ci incombe à l'administration. 

 

*** 

 

Contractuel - Congé maternité - 
Grossesse - Congés annuels. 

Décision MLD-2015-223 du 17 novembre 
2015 relative au caractère discontinu de 

contrats à durée déterminée et aux refus 
de congés annuels 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034379910
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034379910
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034379910
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034379910
http://www.defenseurdesdroits.fr/fr/actions/protection-des-droits-libertes/decision/decision-mld-2015-223-du-17-novembre-2015-relative
http://www.defenseurdesdroits.fr/fr/actions/protection-des-droits-libertes/decision/decision-mld-2015-223-du-17-novembre-2015-relative
http://www.defenseurdesdroits.fr/fr/actions/protection-des-droits-libertes/decision/decision-mld-2015-223-du-17-novembre-2015-relative
http://www.defenseurdesdroits.fr/fr/actions/protection-des-droits-libertes/decision/decision-mld-2015-223-du-17-novembre-2015-relative
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Une chercheuse, contractuelle d’un 
établissement public à caractère 
scientifique et technique (EPST) estime 
que le caractère discontinu de ses contrats 
à durée déterminée et aux refus de congés 
annuels qui lui auraient été opposés par 
son employeur en 2010, 2011 et 2012 
constituent une discrimination à raison de 
son état de grossesse. 

 

L’enquête révèle que les trois contrats à 
durée déterminée dont la réclamante a 
fait l’objet relèvent d’un cadre unique et, à 
ce titre, aurait dû être renouvelés 
immédiatement sans prise en compte du 
congé maternité de la réclamante. Leur 

caractère discontinu semble ainsi 
contraire au principe de non-
discrimination à raison de l’état de 
grossesse. En outre, il ressort des pièces 
du dossier que la réclamante n’a pu 
prendre tous les congés auxquels elle 
pouvait prétendre, et ce, de manière 
discriminatoire en raison de son état de 
grossesse. 

 

Le Défenseur des droits estime ainsi que la 
réclamante a été traitée de façon 
défavorable en raison de son état de 
grossesse et recommande, en 
conséquence, à l’établissement concerné, 
de procéder à la réparation intégrale des 
préjudices subis. 

 

 

*** 
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Circulaire du 3 avril 2017 relative à la 
mise en œuvre de la politique d’égalité, 
de lutte contre les discriminations et de 
promotion de la diversité dans la fonction 
publique. NOR : RDFF1710873C. 

 
La présente circulaire a pour objet de 
faciliter la mise en œuvre de la politique 
de promotion de l’égalité, de la diversité 

et de lutte contre les discriminations dans 
la fonction publique. Elle précise les 
nouveaux engagements pris par le 
Gouvernement destinés, pour ce qui 
concerne la fonction publique, à assurer 
une égalité effective entre les agents 
publics, à promouvoir la diversité et à 
lutter contre tous les risques de 
discrimination. 

 

*** 

 

  

Circulaires 

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/04/cir_42033.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/04/cir_42033.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/04/cir_42033.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/04/cir_42033.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/04/cir_42033.pdf
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Annuaire des services 

 

STANDARD / BOURSE DE L'EMPLOI 

DE 8H00 à 12H15 ET DE 13H15 à 17H00* 

Téléphone : 02 41 24 18 80 

Courriel : bourse.emploi@cdg49.fr  

SERVICE PAYE 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 12H45 à 17H00* 

Téléphone : 

 02 41 24 18 83 

 02 41 24 18 89 

 02 41 24 18 92 

 02 41 24 18 97 

 02 41 24 18 84 

Courriel : paye@cdg49.fr  

SERVICE GESTION DES CARRIERES 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 12H45 à 17H00* 

Téléphone : 

 02 41 24 18 82  

 02 41 24 18 88 

 02 41 24 18 98 

Courriel : carrieres@cdg49.fr  

SERVICE CONCOURS / ARTICLE 25 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 13H00 à 17H00* 

Téléphone :  

 02 41 24 18 90 (concours) 

 02 72 47 02 25 (article 25) 

Courriel : 

 concours@cdg49.fr  

 article25@cdg49.fr  

 

SERVICE HANDICAP / INSTANCES MEDICALES 

DE 8H30 à 12H30 ET DE 13H00 à 17H00* 

Téléphone : 

 02 72 47 02 20 Handicap 

 02 72 47 02 21 Com. Réforme (non affiliées) 

 02 72 47 02 22 Com. Médical (non affiliées) 

 02 72 47 02 23 Com. Médical (affiliées) 

 02 72 47 02 24 Com. Réforme (affiliées) 

Courriel : 

 formation.handicap@cdg49.fr  

 instances.medicales@cdg49.fr  

SERVICE HYGIENE ET SECURITE /  
COMITE TECHNIQUE 

DE 8H00 à 12H15 ET DE 13H15 à 17H00* 

Téléphone : 

 02 41 24 18 95 

 02 41 24 18 93 

Courriel : 

 hygiene.securite@cdg49.fr  

 comite.technique@cdg49.fr  

SERVICE DOCUMENTATION 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 14H00 à 17H00* 

Téléphone : 02 41 24 18 87 

Courriel : documentation@cdg49.fr  

 

* 16H00 le vendredi 
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